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Voila le retour de la vengeance d'un troll qui a je pense de beau jours devant lui, non je ne parle pas encore du tgv-est là. Alors qu'elle est le rapport entre les artistes qui diffusent leur ½uvres de la manière la plus restrictive qui soit et ce satané train que si vous n'en aviez pas entendu parlé, je suis certain que vous n'habitez pas Strasbourg.



Le lien c'est les concerts qu'à organiser la SNCF pour fêter l'événement bien sur. Concert auquel je suis aller avec ma dulcinée équipé à sa demande de ma petite caméra dv. Au programme en ouverture il y avais un groupe dont j'ai pas retenu le nom, qui était pas trop mauvais techniquement parlant, mais dont le style de musique n'était pas vraiment celui que j'affectionne particulièrement. Bref, ensuite est venu la vedette de la soirée, celle pour qui ma chère et tendre tenais à venir, à savoir Olivia Ruiz (Ruise?), que vous connaissez sans doute pour quelques uns de ses titres qui passent en boucle sur quelques radio, comme «la femme chocolat», même moi je l'avais déjà entendu (Ça veut dire que si vous l'aviez pas entendu, vous êtes encore plus grave que moi, faites attention !!!).



J'ai donc filmé (un bien grand mot, mais je vous met au défi de cadrer pendant près d'1h30 en maintenant le camescope bras tendus en l'air) le concert, et par chance l'un des membres des weepers circus, un autre groupe qu'affectionne particulièrement ma chérie et dont j'avais filmé un concert l'an dernier mais pas jusqu'à la fin par manque de cassette à fait une apparition. En effet Olivia a participé à quelques chansons des deux premiers album des weepers circus et sera «encore de la fête»(sic) pour leur troisième album prévu pour la rentré prochaine. Or donc, l'expérience étant bonne conseillère j'avais cette fois-ci préparé la race de cassette et j'ai en conséquence pu filmer «la renarde» qui est justement le titre que je n'avais pas pu avoir l'an dernier (joué alors sans Olivia, mais sur l'album elle chante bien avec) et qui plus est la chanson préféré de ma chérie.



Tout ce passage «ma vie» que je n'ai même pas pris soin de baliser pour en venir au fait suivant, je possède(!!!) des enregistrements de deux concerts, que je refilerais sans doute à quelques amis (enfin plutôt le ogg vorbis, car le film est plus une bonne idée si vous cherchez un moyen de vomir). Mais voila, même si je sais que cela est parfaitement légal (je n'ai pas non plus l'intention de le balancer sur le net, ou alors sur un ftp privé), puisque cela rentre dans le cadre de l'exception pour le cadre familiale, il n'en demeure pas moins que le matraquage incessant des maisons de disques pour assimiler toute personne qui ne payent pas des sommes (que je juge) astronomique pour écouter de la musique est un vile truand fini par faire son effet.



Et oui, certains de mes amis s'étonnent de m'entendre dire que j'ai enregistré un concert d'un groupe enregistré à la SACEM, et me rétorque que c'est illégal. Ça me paraît ridicule, mais en même temps, quelqu'un me dirait qu'il a fait la même chose dans une salle de cinéma, je lui rétorquerais sans doute que c'est illégal. Mais en fait je n'en suis pas sure, et en y réfléchissant bien, je ne vois pas de raison de m'interdire de filmer un film que j'ai payé pour visionner après tout. Si quelqu'un serait m'éclairer sur nos droits en la matière...



Donc une première raison de ne pas soutenir (en leur refilant de l'argent par un quelconque voix que ce soit) c'est qu'ils créent une société où règne la peur, en véhiculant l'image que le sacro-saint droit d'auteur ne donne que des droits aux ayants droits (pas aux auteurs hein), et laisse au public le seul droit de payer en fermant sa gueule, en faisant au passage véhiculer l'idée que la culture est n'est qu'un produit de consomation.



Il y a bien sur d'autres raisons de ne pas soutenir ce genre de terroristes (je vois pas d'autre mot pour des groupuscule qui essai de faire asseoir leurs idées par la terreur), ne serait-ce que pratique. En effet, après avoir déclaré que diffuser des copies des chansons étaient illégal, que diffuser les paroles de chansons été illégal, c'est récemment au tours des tablatures d'avoir vu eu l'honneur d'être convié au grand festin de l'illégalité[1]. Autrement dit, si vous voulez vous amuser à rejouer un morceau chanté dans une langue que vous ne maîtrisez pas assez bien pour en comprendre toutes les paroles à l'écoute et que vous n'avez pas d'oreille absolue, vous devez passé soit par la taxe racket, soit par la case prison (enfin au moins illégal). Et une fois que vous vous serez procuré les paroles et la tablature par  le moyen que vous aurez choisi (peut être en partie en fonction de votre porte feuille non-extensible à l'infini, qui sais), vous éviterez soigneusement de faire une quelconque prestation dans un lieu public (par exemple la rue), sans avoir au préalable au préalable repayé encore une fois les ayants droits (qui reverseront peut être une petite partie à l'auteur de l'½uvre, s'il n'est pas encore mort et enterré).



Voila le profil de la société que les maisons de disques et autres défenseurs des «ayants droits» veulent. Un monde où la culture est rabaissé au rang de produit de consommation que vous repayez à chaque usage que vous voulez en faire.



Face à ça, de ma propre (maigre) expérience voila ce que je peux vous dire de se qu'on trouve du coté des artistes qui diffusent leurs ½uvres de manière moins restrictive. Voila un bon ptit moment que j'écoute beaucoup de David TMX, passion que je peux partager avec mes amis aussi facilement qu'on envoie un lien hypertexte et c'est donc avec joie que je me suis rendu à ses premiers concerts au mois d'avril pour passer un week end inoubliable logé chez l'artiste lui même avec une dizaines d'autres «trappeurs». Quand on balance les paroles et les tablatures de son dernier album sur le net, ce n'est pas un procès mais un merci et bravo de l'auteur qui nous attend. Et enfin c'est avec joie que le matin je me rends au travail à pied en chantant cumshot et autres joyeusetés le tout le plus légalement du monde.



Voila, à chacun de voir vers dans quel sens il a envie de pousser la société après. 



Pour ma part  je pense qu'il serait bon de tout simplement ne plus acheter un seul disque ou DVD qui soit diffusé avec des restrictions aussi scandaleuses que celles qu'impose le droit d'auteur que l'on connais.

Si l'on tiens à ce procurer légalement de tels ½uvres, le mieux reste de trouver quelqu'un dans l'entourage qui dispose d'une copie de celles-ci. 

Si l'on tiens à récompenser les artistes pour leur travail, il suffit de leur faire un virement, ou de leur envoyer un chèque.



Voila, je sais bien que ce dernier paragraphe en fera encore crier au scandale plus d'un mais ce n'est là que mon avis sur ce qui serait possible de faire pour arrêter de pousser notre société vers une criminalisassions du partage de la culture et des connaissances en général aussi bien dans les textes de loi que dans l'esprit des gens.



[1] http://blog.dogmazic.net/2007/06/paroles-tablatures-et-sacem(...)
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